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Le club de modélisme Albertin organise son 15éme salon du modélisme le Samedi 03 
Octobre et le Dimanche 04 Octobre 2026 au théâtre du Jeu de Paume à Albert. 

 

Comme d’habitude, nous accueillerons des clubs de modélismes, des maquettistes chevronnés 
ainsi que des vendeurs professionnels et particuliers. Vous pouvez retrouver des photos de 
nos précédentes éditions sur notre site internet : cmfa.fr. 

 

Horaires d’ouverture au public : 
- Samedi 18 Octobre 2025 : de 13h30 heures à 18h30. 

- Dimanche 19 Octobre 2025 : de 9h00 heures à 17h30. 

 

Albert se trouve entre Arras et Amiens, à 1h30 au nord de Paris, 1h au sud de Lille, et à 

proximité des axes autoroutiers A1 (sortie n°13.1) et A29 (sortie n°52). 

Lieu : Théâtre du Jeu de Paume, place Emile Leturcq, 80300 ALBERT – parking gratuit. 
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Bulletin à retourner à : 

Club de Modélisme Albertin, Mr CAMBRAY Benjamin, 65 rue Marcel Vast 80300 ALBERT, FRANCE 

Tél. : 06.41.99.25.36  Mail : cmfa@laposte.net. 

Bulletin d’inscription à la bourse du salon du modélisme des 03 et 04 
Octobre 2026. 

À retourner avant le 13 Septembre 2026 
Au-delà de cette date, nous ne pouvons pas garantir ni l’inscription, encore moins les repas. 

*…… = Informations à remplir obligatoirement svp. Ecrire en lettre CAPITALE, y compris e-mail. 

Noms et prénoms de toute les personnes présentes* :…………………………….……………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Raison sociale : …………………………………………………………………………………………………………………………………………….…… 

Adresse* : …………………………………………………………………………………………………………………………………………………….…… 

Ville* : …………………………………………………………… Code postal* :………………………………………… 

Tél. portable * : …………………………………………. E-mail* : …………………………….…………………………@…………………..………… 
N° RCS pour les professionnels* : …………………………………………………………………………………………………………… 

IMPORTANT : joindre une copie de votre pièce d’identité recto-verso avec le bulletin, ainsi qu’une 
copie de l’extrait du registre du commerce et des sociétés pour les professionnels. 
 

Tarifs des stands pour les vendeurs : 

15 € la table de 2 mètres, 60 € les 5 tables, 100 € les 10 tables, (ou équivalant au sol). 

Tables de 0,70m à 1m de large environ suivant disponibilités et date d’inscription, plateau bois et pieds 

métal : supporte une grosse charge. 

NB : Vue la disposition de la salle de spectacle, nous n’avons pas de murs pour le placement. 

Si vous souhaitez ne pas bénéficier de tables (vous apportez vos présentoirs par exemple), cochez ici : ���� 
Nbre de table(s) de 2 mètres souhaitées* : ............ table(s) (ou équivalant au sol), soit : ............ € 

(Voir l’article 6 du règlement ci-joint pour plus d’informations concernant les repas) 
Nbre de repas pour le Samedi midi à 15€* : ............. repas soit :     ............ €. 

Le 1er repas du Dimanche est offert. Je souhaite bénéficier de ce repas :   ���� Oui*  ���� Non*        0 €. 

Nbre de repas supplémentaire(s) à 15€ pour le Dimanche midi* : ............. soit :   ............ €. 
 

Nature des marchandises en vente* : …………………………………………………………………………………………………………………. 
          Je règle le montant de :  .............. €. 

���� Paiement par chèque (à l’ordre du Club de Modélisme Albertin), à retourner par voie postale. 
���� Paiement par virement bancaire IBAN : FR76 1027 8026 0400 0202 1650 137 (BIC : CMCIFR2A) 
���� Paiement par PayPal (règlement « entre ami ») : tresorier.cmfa@i-cloud.com 

Afin d’éviter les inscriptions « fantôme », aucun paiement en espèce sur place n’est possible. 
 

En signant ci-dessous, je déclare avoir lu et accepté les conditions générales décrites dans le 
 règlement ci-joint. 

 

Signature obligatoire*:  
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Salon du modélisme 2026 - Club de Modélisme Albertin. 
 

REGLEMENT EXPOSANTS et VENDEURS 

 

1) Dates et horaires de la bourse : 

Exposants  Installation le Samedi 03 Octobre 2026 à partir de 8h jusque 12h maximum. 

et vendeurs : Installation possible le vendredi 02 après-midi jusqu’à 17h, nous prévenir à l'avance. 

  Remballage le Dimanche 03 Octobre 2026 APRES 17h30. 

 

Public :  Ouverture à 13h30 le Samedi 03 Octobre 2026. 

  Fermeture à 18h30 le Samedi 03 Octobre 2026. 

Ouverture à 9h00 le Dimanche 04 Octobre 2026. 

  Fermeture à 17h30 le Dimanche 04 Octobre 2026. 

 

Pour une raison d’organisation et de placement, il ne nous est plus possible d’accepter une inscription 

mentionnant une présence partielle à la manifestation. 

Démontage des stands par les exposants et nettoyage de la salle par les organisateurs le Dimanche soir 

après 17h30. 

 

En cas d’annulation de la manifestation, quel qu’en soit le motif et l’origine, nous vous rembourserons ou 

renverrons votre chèque de règlement. Aucun autre dédommagement ne sera fait. Assurez-vous que votre 

hébergement est remboursable par exemple. 

Le respect des règles et contraintes sanitaires éventuellement en vigueur à la date de la manifestation 

serons à appliquer par tous, exposants, vendeurs, organisateurs et public. 

 

2) Accès à la salle : 

Le Théâtre de jeu de Paume se situe sur la place de la mairie, Place Emile Leturcq, 80300 ALBERT. 

N’hésitez pas à nous contacter si vous rencontrez des problèmes d’accès le Samedi matin. 

 

3) Réservations des stands : 

Le bulletin d’inscription est à retourner de préférence avant 13 Septembre 2026. Toute réservation 

après cette date pourrait ne pas être prise en compte, et les repas ne seront plus réservables. 

Pour les désistements demandés après cette date, aucun remboursement ou dédommagements ne 

sera effectué. 

Aucune installation de stand ne pourra être autorisée si la réservation et/ou le paiement de celui-ci 

et/ou des repas n’est pas effectuée en totalité. Voir tarifs et modalités de règlement en page 2. 

Par soucis d’organisation et de placement, nous ne pouvons vous garantir une localisation spéciale du stand 

dans la salle (dos à un mur, au centre, au même endroit que l’an dernier ...).  

Si le bulletin est retourné par voie informatique, la réception de celui-ci vaut acceptation du présent 

règlement. Une confirmation d’inscription et de règlement vous sera envoyée par mail quelques jours après 

la réception de votre inscription et de votre paiement. N’hésitez-pas à nous contacter en cas de non-

réception. 
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NB : Le club de Modélisme Albertin se réserve le droit de refuser une inscription (place insuffisante, 

stand trop long, doublon etc …). 

Attention : Vous devez impérativement apporter le moyen nécessaire de protéger les tables de votre 

stand (nappes en papier ou en tissu, plaques de carton, draps …). Cette contrainte nous est imposée 

par la municipalité. Aucune de ces fournitures ne vous sera mise à disposition par le club. 

 

4) Assurance et sécurité : 

Le Club de Modélisme Albertin décline toute responsabilité en cas de vol ou de dégradation aussi bien dans 

la salle que sur le parking à proximité. Assurez-vous que votre assurance couvre ces risques. Aucun 

remboursement ne sera fait par le Club de Modélisme Albertin des objets détériorés ou volés. 
 

5) Règles de convivialité : 

 

Pour les visiteurs, l'entrée sera subordonnée à l'acquittement du droit d'entrée, fixé par les 

organisateurs (3€, gratuit pour les moins de 12 ans), et est affiché à l'entrée de l'exposition. Les enfants 

restent sous l’entière responsabilité de leurs parents dans l'enceinte de la manifestation.  

Si besoin, nous vous invitons à informer le public que les pièces présentées sont très fragiles, ou apporter 

des moyens empêchant les visiteurs de s’en approcher (chainette, rubans, …). 

Par respect envers les visiteurs, les participants à la manifestation s'engagent à exposer leurs pièces 

pendant toute la durée de la manifestation (voir horaires d’ouverture au public). 
Aucun retrait de pièces ne pourra avoir lieu avant la fin de la manifestation.  

Cependant, à titre très exceptionnel, une dérogation pourra être accordée par les organisateurs (motif 

d'éloignement par exemple, après notre accord préalable seulement). 

 

NB : Les chiens, même tenu en laisse, ne sont pas admis dans la salle (règlement de la municipalité). 

 

6) Hébergement et restauration : 
 

- Le repas du Samedi midi peut être réservé (plat chaud, boisson, café, contenu pouvant varier 
suivant notre prestataire), il est facturé 15€ /pers. 

- Le 1er repas du Dimanche midi est offert : 1 plateau repas constitué d’une entré, une viande froide 
avec accompagnement, pain, fromage et dessert + 1 boisson + 1 café. Le ou les repas 
supplémentaires sont facturé 15€. 

 Les repas se prennent en commun dans une salle situé à proximité du théâtre (salle d’exposition fermé 

entre 12 et 13h le samedi), la municipalité interdisant de manger dans ce dernier. 
 
Le ou les repas sont à réserver avant le 13 Septembre, en même temps que l’envoi du bulletin ci-joint. Au-
delà de cette date, nous ne pouvons pas les garantir. NB : Un champ laissé vide ou une case non-cochée 

sur le bulletin d’inscription est considéré de valeur nulle. 

Pour les autres repas (Samedi soir, Dimanche matin et soir), le théâtre du jeu de paume est situé en 
centre-ville à proximité de nombreux établissements de restauration. 
 

Pour un souci budgétaire, l’hébergement et le transport ne sont pas pris en charge par le club de 

modélisme Albertin. De nombreux hébergements peuvent vous accueillir à proximité du lieu de la 
manifestation.  
 

Le Club de Modélisme Albertin se tient à votre disposition pour tous renseignements 

complémentaires. 


